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1. Contexte et modalités de la concerta on 
1.1. L’obliga on de la concerta on dans le Plan Local d’Urbanisme 

 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concerta on auprès de la popula on pendant la révision du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et ce 
jusqu’à son arrêt en conseil municipal. 
 

Les ar cles L103-2 à L103-6 du Code de l’urbanisme règlementent la concerta on, notamment dans 
les PLU. Dans le cas de la présente procédure, ces ar cles prévoient :  
- que l’élabora on d’un PLU fasse l’objet d'une concerta on associant, pendant toute la durée de 

l'élabora on du projet, les habitants, les associa ons locales et les autres personnes concernées,  
- que les objec fs poursuivis et les modalités de la concerta on soient précisés par l'organe 

délibérant de la collec vité, à savoir le conseil municipal,  
- que les modalités de la concerta on perme ent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéris ques du projet, au public d'accéder 
aux informa ons rela ves au projet et aux avis requis par les disposi ons législa ves ou 
réglementaires applicables et de formuler des observa ons et proposi ons qui sont enregistrées 
et conservées par l'autorité compétente, 

- qu’à l'issue de la concerta on, le conseil municipal arrête bilan et que ce bilan soit joint au dossier 
de l'enquête publique. 

 
Ce bilan, présenté lors du conseil municipal d’arrêt du PLU, énonce les moyens de concerta on mis en 
œuvre tout au long de la procédure de révision, et relate d’une part, les remarques émises par les 
personnes ayant par cipé à la concerta on et d’autre part, les analyses au regard du projet global de 
la commune. 
 

1.2. Les modalités de concerta on définies pour la révision du PLU de 
Val Revermont 

 

Le Conseil Municipal en date du 17 septembre 2020 prescrivant la révision du PLU de Val Revermont 
a défini les modalités suivantes de concerta on : 

 

Extrait de la Délibéra on du conseil municipal du 17 septembre 2020 sur les objec fs de concerta on : 
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2. Les moyens mis en œuvre 
2.1.  Les réunions publiques  

 
 Deux réunions publiques ont été tenues : 

 Le 10 mars 2022, pour la présenta on du PADD 
 Le 26 janvier 2023, pour exposer la traduc on règlementaire du projet. 

 

 Ces réunions ont été préalablement annoncées via le site internet et le compte Facebook de la 
commune afin d’inviter et d’inciter la popula on à venir par ciper. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annonce de la réunion du 
10/03/2022 

Annonce de la réunion du 
26/01/2023 
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 D’autres moyens d’informa on ont été mobilisés :  

Ainsi, lors de la cérémonie des vœux le 6 janvier 2023, il a été ques on de la révision du PLU et la 
réunion publique et les prochaines échéances ont été annoncées. 

                                                 

Plusieurs affiches ont également été diffusées dans la ville pour annoncer la réunion publique sur la 
traduc on règlementaire du 26 janvier 2023 

                         

Affichage à la Fromagerie    à la Boucherie                Affichage pub mairie 
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Une annonce a été publiée dans la presse locale. 
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La réunion publique du 10 mars 2022 : 

Une trentaine de personnes étaient présentes lors de ce e réunion. Un rappel de la procédure a été 
effectué avant d’exposer les enjeux issus du diagnos c et les orienta ons du PADD. Ce e présenta on 
s’est suivie d’un temps d’échange avec les administrés. 

Différents sujets ont pu être ainsi abordés :  

- Un ques onnement sur la capacité d’extension de la zone urbaine auquel Madame le Maire 
explique vouloir la diminuer sur les bourgs de Cuisiat et Treffort. 

- Une interven on sur la possibilité du PLU de préserver les paysages en rendant des secteurs 
inconstruc bles. De même pour l’enjeu de la biodiversité de la chaîne du Revermont. 

- Le souhait (appuyé par Madame le Maire) de limiter l’usage de la voiture et de privilégier le 
vélo et les voies douces. 

- Un ques onnement de l’associa on des amis de Treffort et du Revermont sur la préserva on 
du patrimoine et du noyau ancien lié au développement des énergies renouvelables. La 
ques on de la préserva on du patrimoine a été reprise par un habitant qui selon lui devrait 
être mieux encadrée. A été évoquée par Citadia conseil et Madame le Maire la possibilité de 
discuter d’un SPR (Site Patrimonial Remarquable). 

- Le sujet de l’augmenta on de la popula on dans la perspec ve du main en de l’offre 
d’équipements, notamment scolaire, et de perme re un développement des commerces. 
L’équilibre doit être trouvé entre développement de la commune et préserva on des terres 
agricoles et naturelles. Madame le Maire a rappelé l’enjeu de densifica on et donc de changer 
le mode d’habiter en milieu rural.  

- Les enjeux de la ges on des eaux pluviales, de la sécurisa on de la RD et de l’enfouissement 
des lignes à Montmerle. 

- Des ques onnements sur la ressource en eau et sa préserva on. Madame le Maire a pu faire 
état des réflexions sur les équipements municipaux, et notamment ne plus u liser d’eau 
potable pour le terrain de foot. 
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La réunion publique du 26 janvier 2023 : 

 

Ce e réunion publique portait sur le règlement écrit et les Orienta ons d’Aménagement et de 
Programma on (OAP). Une cinquantaine de personnes étaient présentes. 

A la suite de la présenta on de la totalité du projet de PLU (les scénarios de développement à l’horizon 
2035, le règlement écrit et graphique et les OAP) il y a eu des interven ons et des ques ons sur les 
sujets suivants : 

- Une ques on sur la prise en compte ou 
non de l’Atlas de la biodiversité auquel 
Even répond qu’il l’a été dès l’état ini al 
de l’environnement puis décliné. 

- Une ques on sur la cohérence du 
scénario de développement et des 
objec fs de construc on et de 
croissance. Une réponse est donnée sur 
le fait que la différence entre les rythmes 
de construc on passés et projetés 
s’explique à la fois par la diminu on de la taille des ménages, mais aussi par une évolu on vers 
la produc on de logements plus pe ts sur le territoire pour répondre à des besoins plus 
différenciés des ménages.  

- Une ques on sur la capacité de la sta on d’épura on de Val Revermont de traiter les eaux 
usées associées aux nouveaux arrivants. Madame le Maire a répondu que la sta on est 
dimensionnée pour 1500 équivalents habitants et qu’elle reçoit actuellement une quan té 
d’eau associée à environ 700 habitants. Des travaux ont été menés pour résoudre une par e 
du problème lié à la surcharge actuelle de la sta on imposée par les eaux claires parasites. 

- Il est précisé que les toitures terrasses seront autorisées dès lors qu’elles perme ent de 
concourir à l’efficacité énergé que à la suite d’une ques on sur l’interdic on des toitures 
terrasses alors qu’elles sont autorisées sur les bâ ments publics. 

- Des remarques sont émises pour perme re au projet de PLU d’aller plus loin dans une ambi on 
écologique pour le territoire. Les enjeux évoqués sont la limite de l’empreinte en énergie grise, 
le regret qu’il n’y ait pas d’emplacements pour inclure de l’habitat par cipa f et la possibilité 
de construire des « ny houses » dans les zones à urbaniser. 
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Les réponses apportées ont permis de préciser qu’il n’y a pas d’interdic on de construire ce 
type de projet plus écologique mais bien qu’il y a un manque d’opérateurs voulant porter ce 
genre de projet. 
Sur l’accueil de « ny houses », Madame le Maire ne veut pas créer d’iniquité entre les 
exigences définies pour les construc ons en zone « urbaine » et ce type d’installa ons légères 
dont les formes sont beaucoup plus libres. 

- Plusieurs par cipants soulignent la cohérence de ce projet de développement global pour la 
commune. 
Il est relevé que les décisions concernant la réduc on des surfaces construc bles afin de limiter 
la consomma on foncière sont per nentes et raisonnables au regard de l’absence 
d’urbanisa on de zones définies en 2007. 

 

Madame le Maire a enfin précisé que les documents étaient accessibles sur le site internet et en mairie, 
notamment pour tout besoin de consulta on précise sur la construc bilité de telle ou telle parcelle. 
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2.2. Registre de concerta on du public 
 

Ce registre a été ms à disposi on du public en mairie dès la prescrip on de la révision du PLU jusqu’à 
l’arrêt du projet. 

Il a été accompagné des documents présentés en réunion publique et des pièces du projet de PLU au 
et à mesure de leur produc on : diagnos c, état ini al de l’environnement, PADD, Orienta ons 
d’Aménagement. 

Ces documents ont également été mis en ligne sur le site internet de la commune. 

 

Dans le registre de la concerta on, 2 remarques ont été déposées. Un habitant fait part d’une volonté 
de construire sur sa propriété, un autre fait un rappel à la loi pour concilier la prise en compte des 
enjeux clima ques, de biodiversité et de dynamisme communal. Il évoque l’habitat par cipa f mais 
insiste sur l’habitat réversible, étant donné qu’une associa on a réussi à monter ce type de projet. Il 
propose en plus d’accueillir le premier projet d’éco lieu dans son terrain et de fournir les ressources en 
eaux et des salles mais également de laisser une place dans la gouvernance du lieu. 

Une le re du 30/09/2020 y a été adjointe : son objet visait à demander de « re » passer une parcelle 
en zone construc ble. 

Ces observa ons sur le registre ont été complétées par les demandes reçues en mairie par courrier 
électronique : 

- Mail du 28/01/2020 pour demander la construc bilité du zonage P-L-U zone 2AU, pour 
demander si une décision dynamique suite à une commission arbitraire de la commune est 
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envisageable. Il demande aussi le délai d’acquisi on et quel sou en y a-t-il pour un projet de 
construc on sur les parcelles citées dans le mail. 

- Mail du 06/09/2021 pour demander la construc bilité d’une par e d’une parcelle 

- Mail du 05/10/2021 pour demander la classifica on en zone construc ble d’une parcelle  

- Mail du 06/10/2021 pour demander la reclassifica on d’une parcelle avec une construc on 
dessus de ne plus être en zone N. 

- Mail du 12/10/2021 pour demander les avancées de la révision du PLU et notamment sur les 
éventuelles modifica ons de classement des deux parcelles appartenant à l’envoyeur du mail.   

- Mail du 03/12/2021 pour demander le main en d’une parcelle en zone Uba. 
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3. Synthèse 

Thématique 
Constats et propositions de la 

population 
Réponse/Prise en 

compte dans le PLU 
Extension urbaine Question sur la capacité d’extension de la zone 

urbaine  
Volonté de la diminuer sur les 
bourgs de Cuisiat et Treffort 

Mobilité Limiter l’usage de la voiture et de privilégier le vélo 
et les voies douces  

Volonté de densifier les zones 
urbaines et de développer le 
réseau piétonnier/cyclable 

Patrimoine Préservation du patrimoine et du noyau ancien lié 
au développement des énergies renouvelables  

Opportunité d’un Site Patrimoine 
Remarquable à étudier. Intégration 
de règles relatives à l’intégration 
paysagère et architecturale des 
installations de production d’EnR 

Démographie et 
équipement 

Le sujet de l’augmentation de la population est 
évoqué dans la perspective de maintien de l’offre 
d’équipement scolaire et des commerces. 
L’équilibre doit être trouvé entre développement 
de la commune et préservation des terres 
agricoles et naturelles 

Enjeu de densification et de 
changement du mode d’habiter en 
milieu rural 

Ressource en eau Questionnements sur la ressource en eau et sa 
préservation 

Dispositions règlementaires visant 
l’amélioration de la gestion des 
eaux usées et pluviales 

Biodiversité Prise en compte de l’Atlas de la biodiversité Prise en compte dans l’état initial 
de l’environnement et déclinaisons 
dans le règlement et les OAP 

Eaux usées La capacité de la station d’épuration de Val 
Revermont de traiter les eaux usées associées aux 
nouveaux arrivants 

Station dimensionnée pour 1500 
équivalents habitants et recevant 
actuellement une quantité d’eau 
associée à environ 700 habitants. 
Des travaux ont été en outre menés 
pour résoudre une partie du 
problème lié à la surcharge actuelle 
de la station imposée par les eaux 
claires parasites. 

 

Croissance et 
Construction  

Cohérence du scénario de développement et des 
objectifs de construction et de croissance 

Scénario retenu visant à tenir 
compte de la diminution de la taille 
des ménages et à faire évoluer la 
production vers des logements plus 
petits sur le territoire pour 
répondre à des besoins plus 
différenciés des ménages 

Règlement 
terrasse 

Interdiction des toitures terrasses alors qu’elles 
sont autorisées sur les bâtiments publics 

Autorisation des toitures terrasses 
dès lors qu’elles permettent de 
concourir à l’efficacité énergétique 
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Ecologie et forme 
d’habitat 

Permettre au projet de PLU d’aller plus loin dans 
une ambition écologique pour le territoire : les 
enjeux évoqués sont la limite de l’empreinte en 
énergie grise, le regret qu’il n’y ait pas 
d’emplacements pour inclure de l’habitat 
participatif et la possibilité de construire des « Tiny 
Houses » dans les zones AU 

Pas d’interdiction de construire ce 
type de projet plus écologique. 
Concernant les Tiny Houses, 
création d’un STECAL spécifique 
avec la volonté de ne pas créer 
d’iniquité entre les exigences 
définies pour les constructions en 
zone « urbaine » et ce type 
d’installations légères dont les 
formes sont beaucoup plus libres. 

Constructibilité de 
parcelles  

Plusieurs remarques visant à demander la 
constructibilité de terrains 

Etudiées au regard de la cohérence 
globale du projet 

 

 

 

4. Bilan 
 

Conformément aux ar cles L103-2 à L103-6 du Code de l’urbanisme, la municipalité a organisé la 
concerta on et la communica on pendant toute la durée de la révision du Plan Local d’Urbanisme, 
suivant les modalités fixées au sein de la délibéra on de prescrip on.  

Les moyens de concerta on et d’informa on déclinés ont permis d’informer les habitants et les acteurs 
du territoire, et ont garan  la transparence de la démarche d’élabora on du projet.  

Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concerta on. 


